
 

Attention : Reconduction du moratoire pour la chasse du courlis cendré et de la barge à queue noire = CHASSE INTERDITE 

 
 

ESPECES DATE DE FERMETURE 

Oies : Oie cendrée, Oie des moissons, Oie rieuse, Bernache du Canada Mercredi 31 janvier 2024 

Canards de surface : Canard colvert, Canard chipeau, Canard pilet, Canard siffleur, 

Canard souchet, Sarcelle d’été, Sarcelle d’hiver 
Mercredi 31 janvier 2024 

Canards plongeurs : Fuligule milouin, Fuligule morillon, Garrot à œil d’or, Nette 

rousse 
Mercredi 31 janvier 2024 

Canards plongeurs : Eider à duvet, Fuligule milouinan, Harelde de Miquelon, 

Macreuse noire, Macreuse brune 

Samedi 10 février 2024 

Du 1er au 10 février, la chasse de ces canards ne peut se 

pratiquer qu'en mer, dans la limite de la mer territoriale 

Rallidés : Foulque macroule, Poule d’eau, Râle d’eau Mercredi 31 janvier 2024 

Limicoles : Barge rousse, Bécasseau maubèche, Bécassine des marais, Bécassine 

sourde, Chevalier aboyeur, Chevalier arlequin, Chevalier combattant, Chevalier 

gambette, Courlis corlieu, Huîtrier pie, Pluvier doré, Pluvier argenté, Vanneau huppé 

Mercredi 31 janvier 2024 

 

Dates de fermetures des espèces de gibier d’eau en Côtes d’Armor 
Saison 2023/2024 

(Arrêté ministériel du 19 janvier 2009 modifié) 


